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Accueil > Armement de la Police Municipale : Les Castels ont répondu « OUI »

Ce dimanche 14 avril, une consultation citoyenne a été organisée avec la question suivante :

« Êtes-vous favorable au port d’armes à feu par les policiers municipaux de Château-Thierry ?
»

La municipalité a choisi une démarche de démocratie directe en laissant les Castels s’exprimer par voie de
référendum. Les avantages et inconvénients de l’armement de la police municipale ont été préalablement
exposés à chaque votant.

Au total, 1673 citoyens ont participé à cette consultation, soit 17,26 % des inscrits :

980 ont répondu « oui », soit 59,04 % des suffrages exprimés
680 ont répondu « non », soit 40,96 % des suffrages exprimés

8 ont voté « blanc » et 5 ont déposé un bulletin nul.

C’est donc à la majorité que les Castels ont décidé d’autoriser les policiers municipaux à disposer d’armes
à feu.

La municipalité va engager dès à présent les démarches auprès du Préfet à cette fin.
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